[image: image1.jpg]Rhonellpes



[image: image2.jpg]www.ufolep.org
Une autre idée du sport













Objet : Compte rendu de la commission régionale moto élargie.
Réunion du vendredi 25 janvier 2008.
Présents de la commission : Bodevin Jean Claude (élu chargé du suivi de la commission, Combe de Savoie 73) ; Laurent Dominique (Baldogo’s 69) responsable de la commission ; Germain Bruno ( ASM Maclas 42) ; Servet Thierry (01) Comas Christophe (Pierre Torrion 01); Foulquier Jean Marc (38, GF quad et CN moto) ; Forray Patrick (La Mote Servolex 73) ; Godderidge Cédric (permanent régional).
Excusés : Odile Gauche (74); Perreard Nicolas (74) Simeone Emile (42) ; Sylvain Bouttier (délégué 01) ; Jean-Pierre Moreno (délégué 42), Marilyne FAATH (déléguée 69), Jocelyne Pernoud (74), Fabienne Exertier (73).
Présents invités : Simeone Angélique (ASM 42) ; Barruel Aurélien et Ludovic (Bourg d’Oisans 38) ; Urrubigoihy Pierre (Espace tt 38) ; Dechavanne Jean Paul (Marnand 69) ; Blondon Yvon (MC Dauphins 38) ; DUCHATEAU Laurent et Neveu Lionel (MC Feillens 01) ; Goyon Jean (Saint Joseph) ; Lamier Philippe (MCChaumont74).

1. Accueil et tour de table

Dominique LAURENT souhaite ses vœux et la bienvenue à tous, et propose un tour de table.

2. Présentation du fonctionnement UFOLEP

Cédric G rappelle en quelques minutes le fonctionnement du comité régional, son instance décisionnaire composé de 20 élus du comité directeur.

La nouvelle commission régionale sportive moto composée de deux représentants de chaque département, ainsi que ses attributions. En précisant que c’est l’instance officielle du comité et qu’elle est force de propositions.

3. Règlement du championnat régional

Quelques changements sont apportés au règlement après des échanges riches et quelques fois vifs sur  chaque point abordé :
· Tous les clubs présents souhaitent revenir à un droit d’engagement de 13€ par course et non 15€. Proposition acceptée. Le droit d’engagement pour les éducatifs est donc redescendu également à 6,00€.
· .

· Le total d’essais est égal ou supérieur à 15 mn.

· Sur demande du pilote, l’organisateur doit justifier le refus éventuel de l’engagement.

· Consigne : Les groupes électrogènes doivent être arrêtés à 23 h 00 pour éviter les nuisances sonores. Cela fera l’objet d’un règlement affiché à l’entrée des parcs pilotes.
· Les récompenses se font sur le minimum des 3 premiers.
4. Championnat régional à 13 épreuves (sous réserve d’acceptation des dossiers préfectoraux):
NEUVILLE (69) le 13 avril

SAINT PIERRE LA NOAILLE (42) le 27 avril (la veille le 26, journée pour les éducatifs)
FEILLENS (01) le 18 mai

GRIEGES (01) les 24 et 25 mai 

BELLEVILLE (69) le 1er juin

FEILLENS (01) le 8 juin

CHAUMONT (74) le 22 juin

BELLEGARDE (01) le 24 août

MACLAS (42) le 7 septembre
BOURG d’OISANS (38) le 28 septembre

? (38) le 5 octobre

TARARE (69) le 12 octobre

MERY (73) le 19 octobre

La remise des récompenses aura lieu le 26 octobre à GRIEGES (01).

5. Responsables :

Dominique LAURENT, responsable de la commission régionale, assurera également la responsabilité du championnat en étant présent sur chaque course.

Thierry SERVET est responsable des demandes de numéros.
M Bertin responsable des classements
6. Educatifs :
Il faut se conformer au règlement national UFOLEP sur le déroulement et la mise en place des démonstrations. Pas de départ en grille et à faire par vagues successives de 10 pilotes maximum. En tout état de cause, la démonstration est sous la responsabilité de l’animateur formé.
Pour le responsable de la commission moto Dominique LAURENT.     
 Le cadre technique régional Cédric GODDERIDGE       
Adresse postale : 


12 Rue du 35ème Régiment d’Aviation 69500 BRON


06.89.04.36.23


ufolep.rhonealpes@laposte.net











